
 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 4 Novembre 2014 

Compte-rendu 
******************************* 

 
L’an deux mil quatorze, le quatre novembre à 20H30 s’est réuni le conseil municipal en 

séance ordinaire, sous la Présidence de Marie-Claude HEURTEAUX, Maire 
 

 
PRESENTS : Mme HEURTEAUX Marie-Claude, M. BEAUMONT François, Mme BLONDEL 

Françoise, M. GRIFFON Jean-Philippe, Mme MARTINS Carminda, Mme PORTEJOIE 
Sophie. 

 

ABSENTS EXCUSES : M. Éric MEYER (donne pouvoir à Mme HEURTEAUX Marie-Claude) 
    M. Sébastien BOISSIÈRE (donne pouvoir à M. Jean-Philippe 

GRIFFON) 
    Mme Nathalie BAUDRY 

    M. IMBAULT Xavier 
    M. CLAUSIER DEMANNOURY Vincent          

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Françoise BLONDEL 

 
 

1/. Le compte rendu de la dernière réunion est approuvé et signé. 
 
 

2/. TAXE D’AMÉNAGEMENT 
 

 
VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 
 

DECIDE d’instituer sur l’ensemble du territoire communal la taxe d’aménagement au 
taux de 4%, 

 
La présente délibération sera reconduite d’année en année. 

 
 

3/. CONVENTION « ESSONNE TELEASSISTANCE » 
 

VU l’exposé de Madame la Maire, 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 

 
APPROUVE la convention tripartite relative aux modalités de fonctionnement du 

dispositif départemental « Essonne Téléassistance ». 

 
DONNE pouvoir à Madame la Maire de signer cette convention 

 
 



 
4/. SCHÉMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 

 
Après l‘exposé de Madame la Maire, 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 

 
DONNE pouvoir à Madame la Maire pour demander une subvention à l’Agence de l’Eau 

Seine Normandie. 
 

 
5/. SCHÉMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 

 

Après l‘exposé de Madame la Maire, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 
 

DONNE pouvoir à Madame la Maire pour demander une subvention au Conseil Général 
de l’Essonne. 

 
 

6/. QUESTIONS DIVERSES 
 

 Un compte rendu est fait sur la réunion « programme Phyt’eaux Juine » 
 Prévision de renouvellement de la haie du cimetière 

 
 

Clôture de la séance à 22H30 

 
 

Le Maire,                         Le Secrétaire,                          Les Conseillers, 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


